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POINT D’ÉTAPE DU PROJET JUIN 2020 - n°4 

DE L’ANALYSE VERS UNE STRATÉGIE

Analyse des 
patrimoines
du territoire
Consultation 

d’experts
Recueil et analyse 

de données

Atelier 
technique de 
concertation

90 élus et 
partenaires 

techniques réunis

50 entretiens
avec des experts 

dans les domaines 
de l’environnement, 
de l’agriculture, de 

la culture, de 
l’économie…

Enquête
auprès des 
communes

105 réponses (sur 
137 communes 

interrogées) dont 
85% sont favorables 

au projet

Enquête
auprès des 
habitants

1204 réponses 
(sur 11000 foyers) 

dont 85% sont 
favorables au 

projet

Réunions de 
l’entente 

intercommu-
nautaire

Travaux menés 
par les élus 
Réunions de 

groupes 
thématiques

La qualité patrimoniale
des productions agricoles 
et forestières locales, 
source de valeur-ajoutée

La reconnaissance et la 
préservation des 
richesses écologiques 
et paysagères de l’Astarac

1 Des ressources naturelles 
(sol, eau, bois…) préservées 
dans un contexte de 
changement climatique 

2

Les patrimoines, 
moteur d’une 
économie 
touristique 
durable

3 Identité et 
richesses de 
l’Astarac, facteurs 
de lien social et 
d’attractivité 

4 Le patrimoine bâti,
et l’architecture 
traditionnelle, une 
filière d’avenir pour 
un habitat de qualité

5 6

Retour sur la méthodologie de l’étude d’opportunité
La 1ère phase d’analyse de l’étude d’opportunité s’est déroulée de mars à décembre 2019, associant étroitement les
acteurs et partenaires locaux qui disposent chacun d’une expertise spécifique dans leur domaine. Cette analyse a été
enrichie par les résultats des enquêtes destinées aux habitants et aux communes et par les travaux de l’atelier technique
de concertation qui s’est tenu le 7 novembre 2019.

Sur la base de ces travaux, un travail d’analyse et de synthèse a permis de faire émerger 6 enjeux prioritaires pour la
préservation et le développement de l’Astarac.



Le projet de création d’un Parc Naturel Régional est né
d’une volonté locale forte d’organiser le territoire rural
de l’Astarac autour d’un projet partagé afin de le faire
exister et de construire un avenir commun.

Issus de l’analyse croisée des richesses patrimoniales du
territoire et de ses dynamiques socio-économiques et
des travaux menés dans le cadre de l’étude
d’opportunité, 6 grands enjeux de préservation et de
développement de l’Astarac ont été identifiés
(présentés en page 1).

Les ateliers techniques de concertation qui se sont
tenus le 7 novembre 2019 à Belloc-Saint-Clamens ont
réunis 90 élus et techniciens. Ils ont permis de partager
et affiner ces enjeux et de réfléchir aux déclinaisons
concrètes, afin de poser les fondations d’une stratégie
territoriale partagée pour l’Astarac.

À partir de l’ensemble des travaux, les membres du Comité
de Pilotage de l’étude ont approuvé lors de leur réunion du
20 décembre dernier les axes stratégiques du projet de Parc
Naturel Régional Astarac :

6 orientations et 2 grands principes d’actions ont ainsi été
définis et vous sont présentés en page de droite. Autant de
déclinaisons opérationnelles et concrètes des grands enjeux
précédemment évoqués.

La première pierre du futur chantier d’élaboration de la
charte du PNR Astarac pour lequel les partenaires et acteurs
locaux seront de nouveau consultés et mis à contribution.

DES ENJEUX À LA STRATÉGIE

Membres du Comité de pilotage de 
l’étude de faisabilité et d’opportunité 
d’un Parc Naturel Régional Astarac

- Les Présidents et élus représentants 
des 7 Communautés de Communes 
du territoire d’étude

- L’État 
- Le Conseil Régional
- Le Conseil Départemental
- Les 3 Chambres Consulaires

2 UNE STRATÉGIE EN COURS D’ÉLABORATION 

UNE ÉLABORATION PARTENARIALE POUR UNE VISION 
PARTAGÉE 

EN ROUTE VERS LA CHARTE
La Charte d’un Parc naturel régional est le contrat qui concrétise le
projet de préservation et de développement durable élaboré pour son
territoire. Après avoir été soumise à enquête publique, elle est
approuvée par les communes constituant le territoire du Parc, la
Région et le Département, les partenaires socioprofessionnels et
associatifs.

Elle fixe les objectifs à atteindre, les orientations de protection, de
mise en valeur et de développement du Parc, ainsi que les mesures qui
lui permettent de les mettre en œuvre.

Elle permet d’assurer la cohérence et la coordination des actions
menées sur le territoire du Parc par les diverses collectivités publiques.
Elle est adoptée pour une durée de 15 ans.

La charte ne crée pas de règlementation supplémentaire mais elle
affirme des exigences.

Ateliers techniques de concertation le 07/11/2019 à Belloc-St-Clamens

Cette nouvelle étape
pourra être engagée si l’étude 
d’opportunité est validée
par la Région et l’État



3 DES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES …

3. Porter la responsabilité de tête de bassin versant

 Jouer un rôle opérationnel fort de mise en œuvre des orientations du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau Neste-Rivières de Gascogne

 Faire de la préservation de la ressource en eau (qualité et quantité) une exigence transversale dans toutes 
les actions mises en œuvre ou soutenues par le parc

5. Renforcer la qualité de vie autour de l’identité Astarac

 Renforcer l'identité de l’Astarac, les liens 
entre habitants, la vie associative

 Œuvrer au maintien des services de proximité 
 Développer l’offre de mobilité

 Développer le domaine santé-environnement 
et les services de santé

 Dynamiser les centres-bourgs et développer 
la politique de l’habitat

6. Révéler toutes les richesses de l’Astarac
 Améliorer la connaissance des patrimoines
 Sensibiliser et mobiliser les habitants

 Communiquer pour renforcer l’attractivité 
de l’Astarac

 Restaurer les fonctionnalités écologiques (haies, cours 
d’eau, zones humides, réseau de mares) 

 Mettre en place des mesures de préservation et de 
mise en valeur de la mosaïque paysagère (vieilles forêts, 
coteaux secs, secteurs à plantes messicoles, mares…)

 Améliorer la gestion du patrimoine forestier 

1. Relier des patrimoines préservés et restaurés

 Restaurer le bâti ancien et encourager les 
spécificités de l’architecture locale dans le neuf

 Entretenir et valoriser le petit patrimoine et le 
patrimoine historique

 Intégrer les objectifs de préservation des 
patrimoines dans les document d’urbanisme 

4. Organiser l’économie patrimoniale
 Structurer une stratégie touristique basée sur 

l’authenticité de l’agrotourisme et valorisant 
les patrimoines naturels et culturels

 Structurer et qualifier une filière locale liée au 
patrimoine bâti et aux éco-matériaux

 Développer une filière énergies vertes en veillant à 
une utilisation locale et raisonnée du bois-énergie

2. Réussir la transition agroécologique

 Promouvoir les systèmes agricoles les plus adaptés 
au contexte pédoclimatique de l’Astarac

 Développer les pratiques agroécologiques

 Encourager le maintien de l’élevage et 
notamment les races anciennes locales

 Valoriser les productions agricoles

… ET 2 PRINCIPES D’ACTION
Réaliser et promouvoir des actions expérimentales 

Faire du PNR Astarac le territoire « pilote » pour la mise en œuvre des politiques de 
préservation des patrimoines et de développement durable du Département du Gers

Devenir « l’opérateur » commun des Communautés de Communes 
pour la mise en œuvre de certaines de leurs compétences 

Structurer les coopérations avec les « Grands Sites d’Occitanie »
de Grand Auch et Marciac, dans une logique d’intérêts réciproques

Favoriser l’engagement des communes et des acteurs dans la réalisation des actions 
relevant de leurs compétences par la sensibilisation, le conseil et l’accompagnement 

Capitaliser la connaissance des patrimoines produite par les partenaires
et multiplier les synergies d’action.



Un site internet :  www.projet-astarac.fr

Une page Facebook :
www.facebook.com/Vers.un.PNR.Astarac
Taper « Vers un Parc Naturel Régional Astarac » 
dans [rechercher une page]

Une page Instagram : 
https://www.instagram.com/projet_pnr_astarac
Rechercher « projet_pnr_astarac »

6 POUR S’INFORMER ET PARTICIPER 

OÙ EN EST-ON ? 5  Étude d’opportunité et de faisabilité

Vous êtes intéressé par le projet et motivé pour 
vous impliquer ?

Vous souhaitez devenir ambassadeur de la 
démarche auprès de vos proches ou plus 
largement des habitants de votre commune ?

Contactez-nous :

contact@projet-astarac.fr

Entente intercommunautaire
pour la préfiguration d’un Parc
Naturel Régional en Astarac

www.projet-astarac.fr

PHASE A - Qualité patrimoniale 
et dynamiques territoriales

PHASEB - Défis du territoireet 1ers axesde projet

PHASE D - Opportunité d’un PNR en Astarac
Choix d’un périmètre de projet / Analyse comparée des 
différents outils mobilisables / Analyse de la plus-value de 
l’outil PNR par rapport aux autres outils / Choix de la structure 
de portage du projet / Préparation du dossier de candidature

PHASE C – Élaboration
de scénarii de périmètres

MaiJanv Fév Sept 2020Mars 2019 Oct DécNov

Protéger
les paysages,           
le patrimoine 

naturel et culturel, 
notamment par une 

gestion adaptée

Contribuer au 
développement 

économique, social 
et culturel, ainsi 
qu’à la qualité du 

cadre de vie

Contribuer à 
assurer l'accueil, 

l'éducation et 
l'information du 

public

Contribuer à 
l’aménagement 

du territoire

Réaliser des 
actions 

expérimentales 
et/ou 

innovantes

4 POUR MÉMOIRE : Les 5 missions d’un Parc                               
Naturel Régional

Dépôt de 
l’étude


